
La plateforme nationale forêt-gibier 
dévoile un nouvel indicateur de 
pression des ongulés 

Initiée en 2021 par les organismes de la forêt publique et privée, la 
plateforme nationale forêt-gibier recueille les signalements de dégâts 
de grand gibier occasionnés en forêt et les parcelles reboisées, 
particulièrement attractives. Elle s’enrichit désormais d’une nouvelle 
information : la pression des ongulés exercée sur les forêts. 
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Un outil précieux à disposition des professionnels pour aider les forêts à mieux se renouveler face
au risque du gibier
La plateforme nationale forêt-gibier est un outil pour identifier les zones de forêt
endommagées par le gibier ou sensibles aux populations importantes. Elle permet de mettre en
place avec les chasseurs des plans d’actions adaptés à chaque territoire.
Les cerfs, chevreuils, chamois… consomment les jeunes pousses des plants et semis, les
fragilisent et les abîment en frottant leurs bois ou leurs cornes. Certaines espèces vont jusqu’à
écorcer les jeunes arbres, consommer les graines et arracher les jeunes plants.
Il est nécessaire de préserver les renouvellements forestiers dans un contexte d’adaptation
des forêts au changement climatique et d’augmentation des populations de grands
herbivores.

Une pression du grand gibier évaluée à l’échelle de la propriété
Le niveau de pression est établi sur la base d’une compilation d’observations des agents de
l’Office national des forêts (ONF) et du Centre national de la propriété forestière (CNPF) :
dommages causés aux renouvellements des forêts, consommations de la végétation et indices
de présence des espèces animales relevés dans une forêt. Il permet de mettre en évidence les
zones géographiques en déséquilibre sylvo-cynégétique. Indice de pression et signalement de
dégâts aux peuplements se complètent pour alerter les forestiers et les chasseurs, à qui il
appartient alors de rechercher des solutions au sein des instances décisionnelles de la chasse.

Un affichage à l’échelle de la commune
En accès libre, l’indice de pression des propriétés (IPP) s’affiche sur la carte de manière
synthétisée au niveau communal afin de rendre visible un territoire et non pas la propriété pour
laquelle il a été saisi, souvent privée. Le territoire communal prend la couleur correspondant à
la moyenne des indices de pression des forêts qui s’y trouvent. Les indices récents, calculés
pour les trois dernières années, ont une couleur plus intense que les plus anciens, évalués sur
les trois avant-dernières années.



Qui sont les acteurs de la
plateforme nationale forêt-gibier ?
La plateforme nationale forêt-gibier
est un outil en ligne, partagé entre les
propriétaires forestiers publics et
privés, leurs conseillers et leurs
gestionnaires.
Pilotée par la Fédération nationale des syndicats de forestiers privés (FRANSYLVA), le
Centre national de la propriété forestière (CNPF), l’Union de la coopération forestière
Française (UCFF), les Experts forestiers de France (EFF), la Fédération nationale des
communes forestières (FNCOFOR) et l’Office national des forêts (ONF), la plateforme est
financée par France Bois Forêt, l’interprofession de la filière forêt-bois.
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